
SYNDICAT MIXTE A VOCATION UNIQUE  « MARNE VIVE » 
 

                        DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

SEANCE DU JEUDI 12 DECEMBRE 2024 
 

OBJET MIS EN DELIBERATION : 
N°2024-04-09 : CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDE POUR LA REALISATION 
D’UNE ETUDE INTER-SAGE DE DIAGNOSTIC QUANTITATIF DE LA RESSOURCE EN EAU A 
L’ECHELLE FRANCILIENNE DE LA NAPPE EOCENE DU VALOIS – AVENANT N°1 
 

Membres composant le Comité Syndical  9 totalisant 100 voix 

Délégués composant le Comité Syndical 21 totalisant 100 voix 

Membres présents 7    

Délégués présents  13 totalisant 75 voix 

Délégués excusés et représentés 4 totalisant 15 voix 

Délégués absents excusés 3 totalisant 10 voix 
 

Pour 90 voix 

Contre 0 voix 

Absentions 0 voix 

Ne prennent pas part au vote 0 voix 
 

 

L'an deux mil vingt-quatre, le 12 décembre, à quinze heures et trente-cinq minutes, les membres du Comité 
Syndical se sont réunis à l’Hôtel de Ville de Saint-Maur, sous la présidence de Monsieur Eric FLESSELLES Vice-
Président. Ils avaient été convoqués le 29 novembre 2024. 
 

DELEGUES PRESENTS  
M. FLESSELLES, Vice-Président, représentant de l’EPT Grand Paris Grand Est, (5 voix) 
M. BERRIOS, représentant de l’EPT Paris Est Marne & Bois, (10 voix) 
Mme SAUSSEREAU, Vice-Présidente, représentante de l’EPT Paris Est Marne & Bois, (8 voix) 
M. DESTOUCHES, représentant de l’EPT Paris Est Marne & Bois, (8 voix) 
M. DELECROIX, représentant de l’EPT Paris Est Marne & Bois suppléant, (8 voix) 
M. BRUCH, représentant de l’EPT Grand Paris Grand Est, (5 voix) 
M. BUTIN, représentant de l’EPT Grand Paris Grand Est, (5 voix) 
Mme CLAVEAU, représentante de l’EPT Grand Paris Grand Est suppléante, (4 voix) 
Mme LECOUFLE, représentante de l’EPT Grand Paris Sud Est Avenir suppléante, (5 voix) 
Mme BERNICHI, représentante de l’EPT Grand Paris Sud Est Avenir suppléante, (5 voix) 
Mme BARNIER, Vice-Présidente représentante de la Communauté d’Agglomération Paris-Vallée de la Marne, (5 voix) 
M. VEDIE, représentant de la Métropole du Grand Paris, (4 voix) 
Mme DURAND, représentante du Conseil Départemental du Val de Marne (2 voix) 
M. ROESCH, représentant du Conseil Départemental du Val de Marne suppléant 
Mme MANCA, représentante de HAROPA Ports, (1 voix) 
 

DELEGUES ABSENTS REPRESENTES  
M. HELIN, Vice-Président, représentant de l’EPT Grand Paris Sud Est Avenir, qui a donné pouvoir à M. BERRIOS (5 voix) 
M. PHILIPPON, représentant de la Communauté d’Agglomération Paris-Vallée de la Marne qui a donné pouvoir à Mme 
BARNIER (5 voix) 
M. OUMARI, représentant du Syndicat Mixte pour l’Aménagement du Morbras, qui a donné pouvoir à M. VEDIE (1 voix) 
M. FEMEL, représentant de l’EPT Grand Paris Sud Est Avenir, qui a donné pouvoir à M. FLESELLES (4 voix) 
 

MEMBRES ABSENTS EXCUSES  
Mme JARDIN, représentante de la Communauté d’Agglomération Paris-Vallée de la Marne, (5 voix) 
M. CATHALA, représentant de la Métropole du Grand Paris, (4 voix) 
M. MIE, représentant de la Chambre de métiers 94, (1 voix) 
 

ETAIENT EGALEMENT PRESENTS 
M. DEBARRE, Directeur, Syndicat Marne Vive 
Mme ABES, Animatrice Contrat eau et climat trames verte et bleue 
Mme BEYELER, Métropole du Grand Paris 
Mme COCHARD, Animatrice SAGE Marne confluence, Syndicat Marne Vive 
M. DEPEGE, Responsable des affaires générales, Syndicat Marne Vive 
Mme MORIN, Chargée d’étude milieux – ressources en eau 
 

DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE  
M. VEDIE est désigné pour remplir cette fonction, procède à l’appel nominal. 
 

DESIGNATION DE L’AUXILIAIRE AU SECRETAIRE DE SEANCE 
M. DEPEGE est désigné comme auxiliaire au secrétaire de séance, fonction qu’il accepte. 

Accusé de réception en préfecture
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SYNDICAT MARNE VIVE COMITE SYNDICAL DU 12 DECEMBRE 2024 

 
N°2024-04-09 : CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDE POUR LA REALISATION 
D’UNE ETUDE INTER-SAGE DE DIAGNOSTIC QUANTITATIF DE LA RESSOURCE EN EAU A 
L’ECHELLE FRANCILIENNE DE LA NAPPE EOCENE DU VALOIS – AVENANT N°1 
 
Le Comité Syndical, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2018-2277 du 2 juillet 2018 approuvant les statuts du Syndicat Marne Vive ; 
 
Vu l’arrêté inter préfectoral n°2018-2 du 2 janvier 2018 approuvant le SAGE Marne Confluence ; 
 
 Vu le SDAGE Seine Normandie 2022-2027 ;Vu la délibération n°2024-03-07 du 20 juin 2024 
approuvant le portage d’une étude inter-sage de diagnostic de la ressource en eau à l’échelle 
francilienne de la nappe du Valois et pour ce faire de se regrouper sous forme de groupement de 
commande ; 
 
Vu le projet d’avenant n°1, annexé à la délibération, relatif à la convention constitutive du 
groupement de commande entre le SIAH (coordonnateur), le SMV et le SIAM ; 
 
 
Considérant que la mise en œuvre locale d’une gestion équilibrée des ressources doit être fondée sur 
un diagnostic partagé le plus exhaustif possible des ressources en eau, des besoins liés aux milieux et 
des demandes liées aux usages ; 
 
Considérant que les échanges avec les partenaires techniques de l’étude, Agence de l’eau et DRIEAT, 
ont conduit à établir le constat d’un déficit de connaissance notable sur le fonctionnement de la 
nappe Eocène du Valois ;  
 
Considérant qu’un travail de recherche et de développement sur le périmètre d’étude de la nappe 
Eocène du Valois apparaît plus pertinent au regard de la situation ; 
 
Considérant que le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM), spécialisé dans le 
domaine, est à même de mener une telle mission ;  
 
Considérant que la convention de groupement de commande n’a pas prévu initialement le recours à 
ce type de procédure pour réaliser l’étude et qu’il convient donc de la modifier par voie d’avenant ;  
 
Considérant que les montants estimatifs de l’étude sont également à modifier, portant le coût 
prévisionnel de l’opération à 516 020 € HT au lieu de 350 000 € HT ; 
 
Considérant que cette étude a fait l’objet d’un dossier de candidature à un appel à projet de l’Agence 
de l’eau qui pourrait permettre une prise en charge jusqu’à 100% ; 
 



M. le Président du Syndicat serait obligé envers M.. le Préfet de 
bien vouloir porter à sa connaissance s’il a l’intention de déférer la 
présente décision devant la juridiction compétente. 

 

 

SYNDICAT MARNE VIVE COMITE SYNDICAL DU 12 DECEMBRE 2024 

 
N°2024-04-09 : CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDE POUR LA REALISATION 
D’UNE ETUDE INTER-SAGE DE DIAGNOSTIC QUANTITATIF DE LA RESSOURCE EN EAU A 
L’ECHELLE FRANCILIENNE DE LA NAPPE EOCENE DU VALOIS – AVENANT N°1 
 
Sur proposition de Monsieur le Vice-Président, 
 

Après examen et délibéré : 
 

Article 1 D’approuver le projet d’avenant n°1 à la convention n° 2024-05-11 relative à 
l’étude inter-SAGE de diagnostic quantitatif de la ressource en eau à l’échelle 
francilienne de la nappe de l’Eocène du Valois, ci-annexé. 

Article 2 De prendre acte que le coût prévisionnel de l’opération est porté de 350 000,00 € 
HT à 516 020 € HT. 

Article 3 De prendre acte que pour le financement de cette étude, une demande de 
subvention auprès de l’Agence de l’eau a été déposée en septembre 2024, 
susceptible de couvrir à 100% le coût de l’étude.  

Article 4 D’autoriser Monsieur le Vice-Président à signer l’avenant n°1 à la convention de 
groupement de commande et tout document se rattachant à l’objet de la 
présente délibération. 

 
Dit que la présente délibération sera transmise à Monsieur le Préfet du Val-de-Marne. 
 
Fait et délibéré en séance le 12 décembre 2024 les membres présents ayant signé la liste 
d’émargement.  
 
 Le Vice-Président, 

 
 
 
 
 
Eric FLESSELLES 


